
lo5

Mr. Bedard a propofé, recondé par Mr. Bertelot, qu'un Comité de
neuf Membres foit appointé pour préparer une Adreffe Loyale, touminle
et fu ppliante, à fa Majeflé, pour fupplier iumblement fa MatfRé qu'il
lui plairegracieufement recevoir le don offert par l'Affemblé dé la pro.
vincedu Bas-Canada dans l'Ade. intitulé, " A de qui pourvoit' l'értéion
« d'une prifon dans chacun des Diftri&s de Québec et de Mntrélrefpec-
< tivement, et aux moyens d'en defrayer les dépenfes," pafle dans la
quarante cinquieme année du regne de fa Majefté, t de vouloir bien
donner fon approbation Royale à cet Ade; affurant fa Majcflé de la
loyauté de fes fidèles fujets dans cette Province, et de leur zèle pour le
foutien de (on Gouvernement bienfaifant, et de la vive reconnaiffince
avec la quelle ils reflentent les effets puilfants de fa proteaion pater-
nelle fur la profpérité de cette Province, l'avancement de fa popula.
tion et. de fon agriculture, qu'ils regardent comme les fonds les plus
affurés de défenfe et de commerce ; et que l'Affemblée a eu en vue de
ne pas décourager, en adoptant le mode de taxe contenu au dit Ade:
avec un mémoire contenant les motifs fur les quels cette Chambre a
préféré à une taxe fur les terres le mode adopté au dit Ade.

Mr. Richardfon a propolé, fecondé par Mr. Mure, en amendement,
de retrancher tous les mots après le mot 1«I Majeji, " dans la premiere
partie de la trwifieme ligne, et d'inférer les mots luivants: " pour afu.
« rerfa Majeflé que cette Chambre étant af2uellement pleinement convaincue

de la propriété d'adopter lafage pratique de la mere-patrie à legard des
4 taxes, regretie donc très fincèrement de ns s'étre pas rendue aux fortes
e' raifons données pour adopter une femblable pratique par prcference au
«iprincipe établi dans'ale pafé dans la derniere &//ion, intitulé, ce Aae
4 qui pourvoit à l'érelion d'une prffon commune dans chacun desDillrifts de
ci Québec et Montréal, refpefiivement, et au moyen d'en défrayer les dé.
«penfes " que l'expéricnce defon opération leur faitfentir maintenant comme
c impofant un fardeau infupportablefur le commerce, et portant un prjudice
« réel à l'agriculture, qu'elle s'étoit propofe d'encourager par fon moyen:

Et de plus pour Jupplierfa Majef, que comme les moyens d'obtenir un
remede immédiat nefont plus enfon pouvoir, par ce que l'ACc aété pafi par

" les trois branches de la Légiflature Provinciale, elle daigne très gracieufe.
ment appliquer le remede conjitutionel, en déclarant fon desaves de

« tel de."
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